Vole d'un vélo ,mon beau fils de 14ans est
retenu par la police

Par chadel, le 02/07/2008 a 16:51

bonjour, la police tien mon beau fils agé de 14ans est en garde a vue parcequ'il est impliquer
dans une affaire de vole de vélo, et la il le retienne, et meme sa maman il la laisse pas le voir
,Jje voudrais savoir si la police a le droit de fair j'aimerais avoir votre avis et des conceil a suivre
de votre part,merci

Par JamesEraser, le 02/07/2008 a 20:56

[citation]je voudrais savoir si la police a le droit de fair[/citation]rnAbsolument.rnDe 10 a 13
ans, il s'agit d'une rétention.rnDe 13 a 16 ans, il s'agit d'une garde a vue avec des dispositions
spécifiques.rn+ de 16 ans : droit commun des adultes.rnrn[citationjmeme sa maman il la laisse
pas le voir[/citation]rnCe n'est pas prévu.rnrn[citation]parcequ'il est impliquer dans une affaire
de vole de vélo[/citation]rnS'agit-il réellement du motif de garde a vue !!llrnrn[citation]j'aimerais
avoir votre avis et des conceil a suivre de votre part[/citation]rnAttendre les décisions du
magistrat sur le devenir du mineur placé en GAV.rnExperatooment
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